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MM.,

Nous vous informons qu'en séance du 28 septembre 2004, le Conseil d'Etat a
homologué la modification partielle du règlement communal sur les constructions

(art. 97 RCC).

Nous vous transmettons sous ce pli un exemplaire de la décision du Conseil d'Etat
et vous retournons un exemplaire de ladite modification.

Veuillez agréer, MM., nos salutations distinguées.
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La facture vous parviendra prochainement sous pli séparé.

Couie au Service cantonal de l'aménaeement du territoire avec un exemplaire delà
DCE et de la modification du RCC
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Séance du 28 SEP. 2004
Sit2ung vom

LE CONSEIL D'ETAT,

Vu la requête du 3 juin 2004 de la municipalité de Collombey-Muraz, sollicitant
l'homologation de la modification partielle du règlement communal sur les
constructions (art. 97 RCC);

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 février 2004 sur les communes (LCo);

Vu les dispositions de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du ten-i"
toire (LAT) et ses dispositions cantonales d'application du 23 janvier 1987 (LcAT);

Vu quant aux frais l'article 88 de la loi sur la juridiction et la procédure admims-
tratives du 6 octobre 1976 (LPJA);

Vu l'avis de mise à l'enquête publique inséré dans le Bulletin officiel No 8 du 20
février 2004;

Vu l'absence d'opposition;

Vu la décision du 24 mai 2004 'de rassemblée primaire de Collombey-Muraz

approuvant la modification partielle du règlement communal sur les constructions
(art. 97 RCC), décision publiée dans le Bulletin officiel No 22 du 28 mai 2004;

Vu l'absence de recours déposé contre la décision de rassemblée primaire;

Vu le préavis du 26 août 2004 du Service de l'aménagement du territoire;



Sur la proposition du Département de l'économie, des institutions et de la sécurité,

décide:

d'homologuer la modification partielle du règlement communal sur le? constructions
(art. 97 RCC) telle qu'approuvée par rassemblée primaire de Collombey-Muraz le
24 mai 2004.

émolument : 150 francs
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